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Introduction 

[ΩhCC!Σ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ ǘȅǇŜ . ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мс ƳŀǊǎ мфрп ǊŜƭŀǘƛǾŜ au 
contrôle de certains organismes d'intérêt public, a été mis en place en septembre 2015, sur la 
ōŀǎŜ Řǳ 5ŞŎǊŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ Řǳ мр Ƴŀƛ нлмп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ Řǳ нт ƳŀǊǎ нлмп Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ-cadre relatif à la formation en 
alternance, conclu à Bruxelles le 24 octobre 2008, entre la Communauté française, la Région 
wallonne et la Commission communautaire française. 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ƎŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ƳŜƴŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 
ComitŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
!ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ όhCC!ύ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ƘƻǳƭŜǘǘŜ ŘŜǎ aƛƴƛǎǘǊŜǎ 
MILQUET, TILLIEUX et GOSUIN, ŘΩǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ му ƳŜƳōǊŜǎ 
effectifs (5 membres représentent la Communauté française, 7 membres représentent la 
Région wallonne et 6 membres représentent la Région Bruxelles-Capitale (COCOF)), de 18 
membres suppléants et des Commissaires des Gouvernements de Wallonie, de la 
Communauté française et du Collège de la COCOF. Y assistent également le ou la 
Fonctionnaire-dirigeant-e et le ou la Secrétaire du Conseil, membres du personnel. 

En juin 2017, le Gouvernement wallon a été reconfiguré : le Ministre Pierre-Yves JEHOLET a 
pris le relaƛǎ ŘŜ ƭŀ aƛƴƛǎǘǊŜ 9ƭƛŀƴŜ ¢L[[L9¦· Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhCC! Ŝǘ 
le Commissaire Martin De Montigny a pris le relais de Raymonde YERNA.  Les Ministres Marie-
Martine SCHYNS (Ministre de ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀise) et 
Didier GOSUIN (Ministre du Collège de la COCOF chargé de la Formation) ont poursuivi leur 
action de même que Jenifer CLAVAREAU, Commissaire de la Communauté française tandis 
que Dorothée SCHEVENEELS prenait le relais de Donat CARLIER au poste de Commissaire de 
la COCOF. 

Au terme de son mandat de 2 ans, Eric DAUBIE (Communauté française) a transmis le relais 
de la présidence à Anne-Marie ROBERT (Région wallonne) ǉǳƛ ƭΩŀǎǎǳƳŜǊŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ƴƛ-2019.  
Un représentant de la COCOF assumera ensuite la présidence les 2 années suivantes.  Eric 
DAUBIE et Pierre VAN SCHENDEL (COCOF) sont les deux vice-présidents.  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
composition du CA :  

Á Désignation de Madame I. VAN MAAREN en remplacement de Monsieur C. MATTART 
en tant que membre suppléant de Monsieur E. BAUFAYT au titre de représentante du 
Service Formation PME. 

Á Désignation de Madame A. CACCIOLA en remplacement de Monsieur M. URBAIN en 
tant que membre suppléant de Madame Michèle LINDER au titre de représentante de 
ƭΩLC!ta9Φ 

Á Désignation de Madame M. PIRSON en remplacement de Monsieur N. DONNEAUX en 
tant que membre suppléant de Madame M. HONOREZ au titre de représentante de 
ƭΩLC!ta9Φ 

Á Désignation de Monsieur E. DAUBIE en tant que Vice-Président au sein du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOFFA pour une durée de 2 ans à dater du 5 octobre 2017. 
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Á Désignation de Madame D. SCHEVENEELS en qualité de Commissaire pour le Collège 
de la Commission communautaire française.  

Á Désignation de Madame A.-aΦ wh.9w¢ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Řǳ /! ŘŜ ƭΩhCC! ǇƻǳǊ 
une durée de 2 ans à dater du 5 août 2017.  

Á Désignation de Madame D. CLIQUART en remplacement de Monsieur S. HEUGENS en 
tant que membre suppléant de Monsieur M. BIEVELEZ au titre de représentant de 
l'Enseignement de Promotion sociale sur proposition du Conseil supérieur de 
l'Enseignement de Promotion sociale1. 

Arrivé le 1er juin нлмсΣ 9ǊƛŎ I9[[9b5hwCC ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ 
mandat ; à ce titre, il a pour mission de préparer la mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩhFFAΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
le respect des réglementations applicables aux OIP de type B, de soumettre au CA et aux 
DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ Ŝƴ ƎŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
remplir progressivement les missions qui lui ont été assignées : projet de contrat de gestion, 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ !ǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ƛƭ ŘƛǊƛƎŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ 
coordonne les activités. 

Hong Phi PHAM CAO, juriste et Isabelle ROCQ, assistante de direction, assurent le secrétariat 
du CA et du Bureau.  

[ΩŀƴƴŞŜ 2017 a ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
partenaires sociaux, Gouvernements) et à la petite équipe2 ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩhrganisme 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ tǳōƭƛŎ όhLtύ dans le respect des législations qui lui sont applicables, de préparer le 
Contrat de gestion 2017-2022 signé le 15 janvier 2018 3, de suivre les législations applicables 
Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł .ŜŜȊ et à travers la Foire 
Aux Questions Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhFFAΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
médiation, de structurer, étendre et animer le réseau des coaches/représentants sectoriels, 
ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ de 
mettre en place une application temporaire permettant de traiter ƭΩagrément des entreprises 
et de gérer les incitants financiers wallons en automatisant une partie du traitement.  

Les partenaires ont poursuivi leurs travaux communs à travers les Groupes de Travail 
{ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎκtŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ tƭŀƴ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Bilan de compétences, 
Communication/Promotion/Prospection mais aussi à travers le Comité Opérationnel 
Alternance du Plan de formation 2020/Pôle de synergies sur Bruxelles.   

Enfin, les travaux relatiŦǎ ŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩhCC! Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ȅ 
est intégré ont été menés à bonne fin et permettront de lancer un marché public début 2018.  

 

                                                           
1 Cfr. Chapitre relatif aux évolutions de la législation et nouvelle Déclaration de politique régionale au niveau 

wallon. 
2 Cfr Organigramme infra 
3 Cfr Contrat de gestion 2017-нлнн Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
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1. DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩhCC! 

[Ŝ /! ŘŜ ƭΩhCC! ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł ф ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  {Ŝǎ travaux sont préparés 
en autant de séances par le Bureau qui rassemble Présidente et Vice-présidents, les 3 
Commissaires, le fonctionnaire-dirigeant et la Secrétaire.  Les travaux ont porté sur les 
thèmes suivants : 

CA du 25 janvier 2017 :  

 

Á Le point sur les travaux en cours  

Á GT Plan de formation 

Á GT Coaches sectoriels  

Á GT Etudes statistiques 

Á GT Site internet OFFA  

Á Préparation évènement Alt&Job 

Á Ressources humaines 

Á Exposé « tŀŎǘŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ » par Eric Daubie et débat 

 

CA du 07 mars 2017 : 

 

Á Représentation équilibrée des genres au sein de chaque banc du CA  

Á {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCC! ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ : 

Á Démarches déjà menées Υ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘŜ 

Á tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘκŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

όŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLC!ta9ύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƻu une assistant/e administratif/ve : 

recours à des stagiaires à court terme sur fonds propres : décision 

Á Procédures préventives préconisées par la Cour des comptes : rappel 

Á Présentation des comptes 2016 et du rapport du RéǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ    

Á DŞōŀǘ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩ!Ǿƛǎ ƴϲо Řǳ DǊƻǳǇŜ /ŜƴǘǊŀƭ Řǳ tŀŎǘŜ ŘΩ9ȄŎŜƭƭŜƴŎŜ et des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhCC! ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 

Á !Ǿƛǎ Řǳ /! ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ ministériel concomitant relatif au vade-

mecum de la formation en alternance  

Á Avant-projet de contrat de gestion : évolution des travaux et note 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ о DƻǳǾernements 

Á GT et /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ : suivi  
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CA du 29 mars 2017 : 

 

Á Approbation des comptes (Bilan et compte de résultat 2016) et rapport du 

wŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Á !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмс 

Á tǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘŜ Řǳ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмс 

Á Approbation de la liste de déclassement du matériel informatique et du 

mobilier όŀƳƻǊǘƛǎ Ŝǘ ƻōǎƻƭŝǘŜǎύ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ !{.[ 

Á Appel à particiǇŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ et au 

/ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCC! 

Á GT : suivi  

 

CA du 26 avril 2017 :  

 

Á !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

Á  Déclassement et don du matériel obsolète (mobilier et matériel 

informatique) à une A.S.B.L. Υ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘŜ  

Á wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмс ŀƳŜƴŘŞ  

Á Projet de Règlement de travail (à concerter avec les représentants du 

personnel quand le Comité de concertation de Base sera constitué) : prise 

ŘΩŀŎǘŜ 

Á Planification des travaux liés à la négociation du contrat de gestion  

Á Présentation des conclusions du projet Alter + par Monsieur Farid Gammar 

(CCGPE) et débat  

Á Régularisation de la situation du personnel par le Secrétariat social (du 

régime privé au régime public) 

Á {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ƛƴŘŞƭƛŎat.4 

Á {ǳƛǾƛ Řǳ D¢ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎκtŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ  

Á Dynamique des coaches/représentants sectoriels : évolution du réseau et 

tableau actualisé  

Á 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩhCC! όstatut, cadre 

organique, organigramme, comité de concertation de base, service social)  

Á Lancement du GT socio-juridique  

Á WƻǳǊƴŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ нп Ƴŀƛ нлмт Ł .ŜŜȊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩhCC! 

  

                                                           
4 Cfr Infra 3. Cadre du personnel et évolution RH en 2017  
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CA du 23 mai 2017 : 

 

Á Examen du projet de contrat de gestion 2017-2022 : amendements  

Á /ƻƳǇǘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт όŀǳ омκлоύ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 

Á Propositions RH 2017/2018 

Á Alt&Job Υ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭƻƴǎ 

Á Régularisation du personnel OFFA au niveau du Secrétariat social 

Á Réunion Mobilité interrégionale  

Á Comité de rédaction Newsletter/Site internet  

Á Présidence/vice-présidences du CA en septembre 2017 

 

CA du mardi 27 juin 2017 : 

 

Á Poursuite des travaux relatifs à la négociation du contrat de gestion 2017-

2022  

Á Organigramme 2017 et perspectives 2018  

Á Correction du 1er ajustement du budget 2017 et propositions budgétaires 

2018 

Á Présentation du projet COTRAIN CEPAG/IFAPME/CEFA  

Á Désignatƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŀǳ /! Ŝǘ ǊŜƭŀƛǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜκǾƛŎŜ-présidences 

Á /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ : recours reçu pour refus 

d'agrément (mise en place de la Commission, clarification de ses 

compétences et traitement du recours) 

Á Evènementiel 2018 : débriefing Alt&Job Wapi 2017 et perspectives 2018 

Á D¢ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ  

Á wŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ł ƭΩ!ƳōŀǎǎŀŘŜ ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ 

Á Informations (12/06/17) transmises aux opérateurs et relatives au contrat 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ 

 

CA du 11 octobre 2017 : 

 

Á Contrat de gestion 2017-2022  

Á 9ȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлмт Ŝǘ 

perspectives budgétaires 2018. 

Á /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ : proposition de décision relative 

au recours introduit  

Á Note relative à la convention de collaboration (Groupe M.) : période 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ  

Á Gestion des incitants financiers Υ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊǘ wI ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 

Á Etat des lieux des renseignements concernant les stages  
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Á D¢ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ : suivi 

Á Nouveau Secrétariat social (Group S) 

Á Convention de collaboration entre Actiris, Bruxelles Formation, VDAB 

.w¦{{9[ Ŝǘ ƭΩhCC! 

Á Nomination de D. SCHEVENEELS en qualité de Commissaire du Collège de la 

/h/hC ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhCC! 

Á Nomination de M. de MONTIGNY en qualité de Commissaire du 

DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhCC!. 

 

CA du 07 novembre 2017 :  

 

Á Contrat de gestion 2017-нлнн ŘŜ ƭΩhCC! Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 

des parties  

Á Examen du Budget 2017 όǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ лтκммύ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

Budget 2018  

Á Projet outil cartographique 2018 : 2ème phase 

Á 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ PlatefoǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ par Odile 

Laureys, Cheffe de projet 

Á WƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł .ŜŜȊκ.ǊǳȄŜƭƭŜǎ 

Á Débriefing GT statistiques  

 

CA du 05 décembre 2017 :  

 

Á Projet outil cartographique 2018 : 2ème phase (projet amendé) 

Á /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ : approbation du projet de 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 

Commission pour statuer  

Á Signature du contrat de gestion : lundi 15 janvier à 15H 

Á [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳtion du Budget au 31/10/2017 

Á Situation RH 

Á Règlement général sur la protection des données 

Á Débriefing des GT statistiques, Plan de formation, Bilan de compétences  

Á Erasmus + : présentation du projet Innovet 

Á Le point sur les incitants financiers wallons 

Á Comité opérationnel alternance dans le cadre du Plan de formation 2020 et 

débriefing Salon SIEP à Bruxelles 

Á Débriefing des réunions de Beez du 17 et 29 novembre 2017 
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2. Contrat de gestion 2017-2022 

Signé le 15 janvier 2018 par la présidente, Anne-Marie ROBERT au nom du CA et les trois 

aƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ нлмт-нлнн Ŝǘ Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

plus opérationnels. Le contrat de gestion et son tableau de bord figurent en annexe. 

3. Cadre du personnel et évolution RH en 2017 

3.1. DéplƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

Au 1er ƧŀƴǾƛŜǊΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘΩǳƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ о 

ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ό/t9 

DŀǊŀƴǘƛŜ WŜǳƴŜǎǎŜύ ǊŜŎǊǳǘŞŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇe projet pour la plateforme de 

ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ ǳƴŜ /ƘŜŦŦŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǳƴ ŀƴŀƭȅǎǘŜ ƳŞǘƛŜǊ όǊŜŎǊǳǘŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜύΦ Elle accueille 

aussi une étudiante en Master en alternance en Sciences du travail dans le cadre du projet 

ŘΩƻǳǘƛƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

En février est ǊŜŎǊǳǘŞŜ ǳƴŜ ƧǳǊƛǎǘŜ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴe procédure ouverte de recrutement et de 

sélection (jury).  

Parallèlement éclate ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ƛƴŘŞƭƛŎŀǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳŘƛǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǉǳƛ 

a mis en évidence des détournements à hauteur de 19.000 euros dans les années ayant 

ǇǊŞŎŞŘŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCC! ŎŁŘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩLCta9-![¢L{Φ  /ƻƳƳŜ ƭΩhCC! ǎǳŎŎŝŘŜ Ł ƭΩLCta9-

![¢L{Σ ƘŞǊƛǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ȅ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎŜǊǾŜ 

les membres restanǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ƛƴŘŞƭƛŎŀǘΣ ƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩhCC! ŘŜ ƎŞǊŜǊ 

cette affaire.  Le Président, le Directeur général et la Commissaire du Gouvernement wallon 

ǊŞŀƎƛǎǎŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛons 

ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ : ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ Ŝƴ WǳǎǘƛŎŜΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ŎŜǘ ŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǘ licenciement 

pour faute grave ŀǇǊŝǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǳǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ƭŜǎ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎ pour lesquels est 

conclu avec lui un plan de remboursement scrupuleusement respecté en 2017. 

[Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩLC!ta9 όŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘύ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘΦ 

9ƴ ƳŀǊǎΣ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩŞǘƻŦŦŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀǾŜc un ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLC!ta9 : fort 

ŘΩǳƴŜ ǎƻƭƛŘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŘŜ 

maitrise de projets européens, cet agent ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ 

La gestion des incitants financiers wallons générant un travail administratif considérable, 

ƭΩhCC! ŀǳǊŀ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƧƻōƛǎǘŜǎΣ Ł ŘŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

achèvement de formation et, en octobre, à une auxiliaire administrative sous FPIe.  

Mi-ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘŜ Ŝƴ aŀǎǘŜǊ {ŎƛŜƴŎŜǎ du Travail pour la 2ème phase 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǳǘƛƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
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9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜΣ !/¢LwL{ ŀŎǘƛƻƴƴŜ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ DŀǊŀƴǘƛŜ WŜǳƴŜǎǎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩhCC! 

ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ǳƴ ƧŜǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł мκо ǘŜƳǇǎύΦ  vǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ 

a béƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜœƻƛǘ ǳƴ /55 ŘΩǳƴ ŀƴΦ 
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3.2. Organigramme schématique de l'OFFA au 28/12/2017 

 

 

Directeur général 

Éric HELLENDORFF 

Assistante de direction*  

Isabelle ROCQ  

(IFAPME) 

Assistante administrative 

Morgane GODFRINNE 

Assistante administratif GJ 

Axel BAEYENS 

Assistante administrative 

Stagiaire FPIE 

Lisa CAKAR 

Isabelle Rocq 
Stagiaire Bxl Formation 
Marie-Eve LAMBRECHTS 

Chargé de communication 

Jean-Marc VERRIEST 

Chef de projet * 

Plateforme de ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 

Odile LAUREYS 

(IFAPME) 

 
Analyste métier 

Cédric ROLIN  

(Enseignement) 

Chargé de mission* 

Michel URBAIN 

(IFAPME) 

Chargée de mission 
Françoise MULOT  

(SFPME) 

Chargée de mission 

Cécile EMOND  

(Enseignement) 

Expert sciences sociales ou 

économiques ou statistiques 

À recruter (RW) 

 

Stagiaire Master en 

alternance 

Sherifa ZIAT 

Chargé de mission* 

Michel GLEMOT  

(Enseignement) 

Juriste 

Hong Phi PHAM CAO 

 

Analyste métier 

À recruter (RW) 
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4. .ǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩhCC! 

Les comptes 2016 ont été approuvés en CA du 29 mars 2017. 

9ƴ нлмтΣ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩhCC! ǘŜƭ ǉǳΩŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ /! Řǳ 7 novembre a été ajusté 
pour intégrer la régularisation des cotisations pension du personnel statutaire pour les 
exercices 2016 et 2017 et le volet budgétaire (en recettes et en dépenses) du projet européen 
INNOVET.  Le budget et les comptes définitifs figurent en annexes. 

 
5. Evolutions de la législation  

!ǊǊşǘŞǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ-cadre du 24 octobre 2008  

Á !ǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ у Ƨǳƛƴ нлмт ǇƻǊǘŀƴǘ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 
coopération-cadre relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles le 24 
octobre 2008, entre la Communauté française, la Région wallonne, et la 
Commission communautaire française, M.B., 24 juillet 2017, p. 75293 ;  

Á Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 juin 2017 portant 
ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ-cadre relatif à la formation en alternance, 
conclu à Bruxelles le 24 octobre 2008, entre la Communauté française, la Région 
wallonne, et la Commission communautaire française, M.B., 24 juillet 2017, p. 
75242 ;  

Á Arrêté du Collège de la Commission communautaire française du 15 juin 2017 
ǇƻǊǘŀƴǘ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ-cadre relatif à la formation en 
alternance, conclu à Bruxelles le 24 octobre 2008, entre la Communauté 
française, la Région wallonne, et la Commission communautaire française, M.B., 
24 juillet 2017, p. 72814. 

 
!ǊǊşǘŞǎ ŘŞƴƻƴœŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

qualifiante en alternance du 18 juin 1998 

Á !ǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ у Ƨǳƛƴ нлмт ŘŞƴƻƴœŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘŜ Ŝƴ 

alternance, conclu à Namur, le 18 juin 1998 entre le Gouvernement de la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ 

subventions aux opérateurs de formation en alternance, M.B., 24 juillet 2017, p. 

75301. 

Á Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 juin 2017 

ŘŞƴƻƴœŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 

formation qualifiante en alternance, conclu à Namur, le 18 juin 1998 entre le 

Gouvernement de la Communauté française et le Gouvernement wallon et 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴs aux opérateurs de formation en alternance, M.B., 

14 juillet 2017, p. 72777. 
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/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ  

Á Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 mai 2017 modifiant 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ de la Communauté française du 17 juillet 2015 relatif 

ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ M.B., 20 juin 2017, p. 66396. 

Á Arrêté du Gouvernement wallon du 4 mai 2017 modifiant l'arrêté du 

Gouvernement wallon du 16 juillet 2015 relatif au contrat d'alternance, M.B., 2 

juin 2017, p. 61849. 

Á Arrêté 2017/861 du Collège de la Commission communautaire française du 11 

Ƴŀƛ нлмт ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ нлмрκтфм Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǳ 

plan de formation y afférent, M.B., 13 juin 2017, p. 64071. 

Á  Arrêté ministériel du 3 mai 2017 portant exécution de l'article 2, alinéa 2, de 

l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 juillet 2015 relatif 

au contrat d'alternance ; 

Á Arrêté ministériel du 4 mai 2017 portant eȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ ŀƭƛƴŞŀ нΣ ŘŜ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ du 16 juillet 2015 relatif au contrat 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ, M.B., 07 septembre 2017, p. 82518. 

Á !ǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ нлмтκусн Řǳ мм Ƴŀƛ нлмт ǇƻǊǘŀƴǘ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ 

ŀƭƛƴŞŀ нΣ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 2015/791 du Collège de la Commission communautaire 

ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Řǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ M.B., 07 septembre 

2017, p. 82688. 

 

[ŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩhCC!  

Á Arrêté du Gouvernement wallon du 7 décembre 2017 portant création 

d'un Comité de concertation de base pour l'Office francophone de la formation 

en alternance, M.B., 20 décembre 2017, p.113664. 

Á Arrêté de la Communauté française du 20 décembre 2017 portant création 

d'un Comité de concertation de base pour l'Office francophone de la formation 

en alternance, M.B., 8 février 2018, p.9698. 

Á Arrêté 2017/287 du Collège de la Commission communautaire française 

portant création d'un Comité de concertation de base pour l'Office francophone 

de la formation en alternance. 

 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCC!  

Á Arrêté 2017-456 du Collège de la Commission communautaire française du 20 

ŀǾǊƛƭ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ 

{ŜǊǾƛŎŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ta9 ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ 

francophone de la Formation en alternance, M.B., 15 mai 2017, p. 55893.  

Á !ǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ мм Ƴŀƛ нлмт ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ н ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŀǳ 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?numac=2017040667&caller=list&article_lang=F&row_id=1&numero=11&pub_date=2017-09-07&dt=ARRETE+MINISTERIEL&language=fr&du=d&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=+moftxt+UNION+montxt+UNION+modtxt&nl=n&trier=promulgation&htit=portant+ex%E9cution+de+l%27article+2&sql=dt+=+%27ARRETE+MINISTERIEL%27+and+htit+contains++%27portant%27%26+%27ex%E9cution%27%26+%27de%27%26+%27l%27%26+%27article%27%26+%272%27&rech=150&tri=dd+AS+RANK+
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?numac=2017040667&caller=list&article_lang=F&row_id=1&numero=11&pub_date=2017-09-07&dt=ARRETE+MINISTERIEL&language=fr&du=d&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=+moftxt+UNION+montxt+UNION+modtxt&nl=n&trier=promulgation&htit=portant+ex%E9cution+de+l%27article+2&sql=dt+=+%27ARRETE+MINISTERIEL%27+and+htit+contains++%27portant%27%26+%27ex%E9cution%27%26+%27de%27%26+%27l%27%26+%27article%27%26+%272%27&rech=150&tri=dd+AS+RANK+
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?numac=2017040667&caller=list&article_lang=F&row_id=1&numero=11&pub_date=2017-09-07&dt=ARRETE+MINISTERIEL&language=fr&du=d&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=+moftxt+UNION+montxt+UNION+modtxt&nl=n&trier=promulgation&htit=portant+ex%E9cution+de+l%27article+2&sql=dt+=+%27ARRETE+MINISTERIEL%27+and+htit+contains++%27portant%27%26+%27ex%E9cution%27%26+%27de%27%26+%27l%27%26+%27article%27%26+%272%27&rech=150&tri=dd+AS+RANK+
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ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ de la Formation en 

alternance, M.B., 23 mai 2017, p. 59061 

Á Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 août 2017 portant 

ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ±ƛŎŜ-tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ 

francophone de la formation en alternance, M.B., 5 octobre 2017, p. 90738. 

Á Arrêté 2017/1499 du collège de la Commission communautaire française du 14 

septembre 2017 portant nomination du commissaire du collège au sein de 

ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ !ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ όhCC!ύΣ M.B., 27 septembre 

2017, p. 88937. 

Á Arrêté du Gouvernement wallon du 21 décembre 2017 portant désignation du 

président du conseil d'administration de l'Office francophone de la formation en 

alternance, M.B., 15.01.18, p. 2080. 

Á !ǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 

DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ н ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛstrateurs au 

ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

alternance, M.B., 6 février 2018, p. 9070. 

 

Nouvelle Déclaration de Politique Régionale au niveau wallon : 

Le 25 juillet 2017, la nouvelle DPR wallonne encourage la formation en alternance. 

 

6. !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǾŀŘŜ-ƳŜŎǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 

6.1. !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 

¦ƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт Ƨǳƛƴ нлмт ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhCC!Φ Deux 
ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩhCC! Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǎƻƴǘ repris en 
annexe. 

6.2. Actualisation du VADE ς MECUM de la formation en alternance 

Une version actualisée en date du нт ŀǾǊƛƭ нлмт ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhCC!Φ  

7. Mise en place du GT Socio-juridique 

9ƴ Ƨǳƛƴ нлмт ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻŎƛƻƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ŘŜ 

représentants des secrétariats sociaux ainsi que ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ des organisations représentatives 

des travailleurs et employeurs. Parmi les missions qui lui sont assignées, le GT effectue une 

veille et une mise à jour régulière du Vade-Mecum tenant compte des réformes et 

changements législatifs en vigueur. Par ailleurs, il poursuit la rédaction des différents chapitres 

en chantier du Vade-Mecum. Enfin, le GT veille à apporter des réponses aux questions non-

résolues des acteurs de terrain. Ce faisant, il développera une expertise commune et 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?numac=2018200042&caller=list&article_lang=F&row_id=1&numero=10&pub_date=2018-01-15&dt=ARRETE&language=fr&du=d&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=+moftxt+UNION+montxt+UNION+modtxt&nl=n&trier=promulgation&htit=portant+d%E9signation+&sql=dt+=+%27ARRETE%27+and+htit+contains++%27portant%27%26+%27d%E9signation%27&rech=2473&tri=dd+AS+RANK+
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?numac=2018200042&caller=list&article_lang=F&row_id=1&numero=10&pub_date=2018-01-15&dt=ARRETE&language=fr&du=d&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=+moftxt+UNION+montxt+UNION+modtxt&nl=n&trier=promulgation&htit=portant+d%E9signation+&sql=dt+=+%27ARRETE%27+and+htit+contains++%27portant%27%26+%27d%E9signation%27&rech=2473&tri=dd+AS+RANK+
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?numac=2018200042&caller=list&article_lang=F&row_id=1&numero=10&pub_date=2018-01-15&dt=ARRETE&language=fr&du=d&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=+moftxt+UNION+montxt+UNION+modtxt&nl=n&trier=promulgation&htit=portant+d%E9signation+&sql=dt+=+%27ARRETE%27+and+htit+contains++%27portant%27%26+%27d%E9signation%27&rech=2473&tri=dd+AS+RANK+
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favorisera la mutualisation des conƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ bonnes 

pratiques. 

8. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ 

Les arrêtés des Gouvernements wallon du 8 juin 2017, de la Communauté française du 14 juin 

2017 et de la COCOF du 15 juin 2017 portant ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ-cadre 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩhCC!5. Elle fut installée officiellement le 5 octobre 2017. Les membres 

y siégeant ont défini de manière plus précise les rôles et responsabilités entre les services de 

ƭΩhCC! όLƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎύΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ ǇǊƛǎŜ 

ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻǳ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳ /!ύ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCC!Φ [ŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǳ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ 

dont elle a été saisie. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǎƻƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŀpprouvé par le CA le 05/12/2017.  

Celle-ci se réunira au moins trois fois par an et Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩhΦCΦCΦ!Φ ǊŜœƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

de médiation ou un recours.  

9. Gestion des agréments et des incitants financiers wallons 

9.1. Gestion des agréments 

La gestion des agréments se fait prioritairement dans le cadre du questionnement des 
opérateurs ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊόǎύ ǳƴƛǘŞόǎύ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ 
Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǘŀōƭŜŀǳȄ 9ȄŎŜƭ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƻǴ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇŀǊ ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ƭΩŜǎǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ Il en va 
de même pour tout refus, retrait ou suspension ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ. 

Les refus, retraits et suspensionǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ sont recensés dans un tableau Excel disponible 
sur le site et accessible via un lien et un mot de passe réservés aux opérateurs et 
coaches/représentants sectoriels. 

                                                           
5 Arr°t® du Gouvernement wallon du 8 juin 2017 portant ex®cution de lôaccord de coop®ration-cadre relatif à la 

formation en alternance, conclu à Bruxelles le 24 octobre 2008, entre la Communauté française, la Région 

wallonne, et la Commission communautaire française, M.B., 24 juillet 2017, p. 75293; Arrêté du Gouvernement 

de la Communauté française du 14 juin 2017 portant ex®cution de lôaccord de coop®ration-cadre relatif à la 

formation en alternance, conclu à Bruxelles le 24 octobre 2008, entre la Communauté française, la Région 

wallonne, et la Commission communautaire française, M.B., 24 juillet 2017, p. 75242 ; Arrêté du Collège de la 

Commission communautaire fran­aise du 15 juin 2017 portant ex®cution de lôaccord de coop®ration-cadre relatif 

à la formation en alternance, conclu à Bruxelles le 24 octobre 2008, entre la Communauté française, la Région 

wallonne, et la Commission communautaire française, M.B., 24 juillet 2017, p. 72814. 
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Les modalités de diffusion des entreprises agréées et non agréées doivent être définies pour 
permettre aux opérateurs de vérifier directement les entreprises qui ont reçu un agrément. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊnance, une telle consultation est prévue.   

La réforme des incitants financiers wallons à la formation en alternance a coïncidé avec la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩhCC! ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳΩŁ ǇŜƛƴŜ ŎǊŞŞΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ŀōƛƴŜǘ 
ǿŀƭƭƻƴ Ŝǘ ƭŜ {t²Σ Ŝƴ ƭΩoccurrence la DGO6 pour mettre au point les processus et procédures 
permettant ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ŎŜǎ ƛƴŎƛǘŀƴǘǎ όƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩhCC! ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛύ 
et de les liquider (rôle de la DGO6). 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
ŘΩŜƴŎƻŘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǎǳǊ 
2017 mais pas la totalité ; Ŝƴ нлмуΣ ƭΩhCC! ǘǊŀƛǘŜǊŀ ƭŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ нлмт Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
partenaires que toutes les données indispensables au traitement lui soient bien transmises 
dans les délais. 

9.2. La prime P1 

Cette prime étŀƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ƭŀƴŎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ 

apprenant pour la première fois, sans condition de durée, il fallut mettre au point 

immédiatement une procédure traditionnelle puisque ƭΩhCC! ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ encore 

ŘΩŀǳŎǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΦ   

Pour 2017, ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩhCC!Σ то ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ пм ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ȅ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ пф ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
complémentaires ou de corrections. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƳŜǎ Şǘŀƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘǳǊŞŜΣ ƭΩhCC! ŀ pu envisager de 
traiter celles-ci de façon semi-automatique moyennant le concours des opérateurs de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŎŜΣ 
ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ la gestion de 
ǘŜƭǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇŀǊ ƭΩhCC!Φ 

¦ƴ ŞƴƻǊƳŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜƴŎƻŘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀ ŞǘŞ 
ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмт ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ /9C! Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩLC!ta9 ǘŀƴǘ 
services centraux que services décentralisés. 
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9.3. La Prime P2 aux entreprises  

En 2017, 228 demandes de primes P2 ont pu être ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhCC! : 
 

Décision OFFA Nombre de dossiers 

Refus 177 

Octroi 40 

Suspendus 11 

 Total 228 

 
Motifs de refus : 
 

Motifs de refus OFFA Nombre de dossiers 

Autre prime déjà octroyée 9 

Entreprise non agréée définitivement 23 

Moins de 270 jours de formation 49 

Pas de passage de niveau de l'Apprenant 56 

PDF non reçu 40 

Total général 177 

 

9.4. La Prime P3 aux apprenants 

[ΩhCC! ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ нон ŘƻǎǎƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛΣ муф ǉǳƛ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ ŀ Ƴƛǎ мн 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  De nombreuses demandes doivent 
encore être traitées début 2018. 

9.5. La Prime P4 est une subvention aux opérateurs 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмс-2017, 6.065 dossiers ont été reconnus dans les conditions 
ŘΩƻŎǘǊƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǿallons (CEFA wallons et IFAPME). Ces chiffres ne représentent 
pas la totalité des apprenants encadrés par les opérateurs mais bien la part des apprenants 
répondant strictement aux conditions. 

10. tǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 

10.1. Contexte et Objectifs 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ /ΩŜst donc un outil 

de soutien pour :  

Á Valoriser et harmoniser la formation en alternance ; 
Á Rendre la formation en alternance plus transparente, plus accessible pour les 

usagers ; 
Á Simplifier les démarches pour les usagers et rencontrer leurs besoins ; 
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Á Améliorer la communication entre les opérateurs. 

Plus précisément, le projet Plateforme unique de la formation en alternance vise des objectifs 

à court, moyen et long termes :  

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǘŀƎŜǎ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Τ 

Á Centraliser les agréments des entreprises agréées par les opérateurs ; 
Á Favoriser le monitoring de la formation en alternance sur base de données 

statistiques fiables ; 
Á Informer, sensibiliser, promouvoir ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Τ 
Á Gérer et liquider les incitants financiers wallons à la formation en alternance. 

/ŜǘǘŜ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ ǎŜǊŀ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦŀ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ :  

Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ .ŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜǎ 
(BDSA) « formation en alternance » interconnectée, via la Banque carrefour 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ό./95ύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
opérateurs ; 

Á [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
intervenants concernés qui pourront y trouver les informations utiles et 
effectuer les démarches administratives nécessaires tout en masquant la 
ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 
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10.2. Une approche phasée 

Si ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘe de formation et des places de stages constitue une 

prioritéΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ŘŜ le ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dès le début pour les raisons 

suivantes :  

Á Existence de nombreux projets ce qui demandait de se positionner clairement 

par rapport à ces différentes initiatives (publiques et privées) ; 

Á hǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŜƴŎƭƛƴs à partager leurs offres 

de formation et difficultés à établir les objectifs et le rôle de chacun dans ce 

projet ; 

Á .Ŝǎƻƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

véritablement aux besoins usagers (entreprises et apprenants) ; 

Á ±ƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊŞƳŜƴǘǎΣ ŀƛŘŜ Ł 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƳŜǎύ Ŝǘ ŎŜŎƛ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

Á ±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞōǳǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ŘŜǎ 

données afin de disposer rapidement de données métiers ; 

Á Volonté de bénéficier de la base de données des entreprises agréées afin de 

garantir la qualité des offres proposées ; 

Á Difficulté de définir le concept de « places disponibles » ; 

Le phasage du projet a été validé par le Comité de pilotage du 09 mars 2016.  

V La phase 1 avait pour objectifs de :  

 

Á Soutenir ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ Ł ǘŜǊƳŜΣ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ;  

Á Permettre ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

opérateurs ; 

Á Simplifier les démarches pour les entreprises dans leur ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩêtre agréées 

Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǳƴƛǉǳŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

choisi ; 

Á Poser les bases nécessaires à la construction de la Base de données « Formation 

en alternance » ; 

Á Intégrer les coaches sectoriels Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ leur fournir les 

outils nécessaires à la réalisation de leurs missions. 
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V La phase 2 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ Ł ƭΩhCC! Ŝǘ 

à la DG06 de gérer les incitants financiers.  

En effet, la gestion des processus Agrément et Incitants ǎǳǇǇƻǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 

sensiblement similaires. Ces fonctionnalités ont donc pu être aisément regroupées dans un 

même Cahier Spécial des Charges.  

CependŀƴǘΣ Ǿǳ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 

en place une application temporaire pour affiner les processus de traitement et de paiement 

des incitants (Nouveaux processus qui devaient être précisés par le métier) et débuter la 

ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴκŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

10.3. Développement de la Plateforme ς 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

V Le cahier spécial des charges 

Le comité de pilotage a validé la proposition de reprendre ces deux phases dans un seul et 

même cahier des charges vu la similitude des processus et de passer par un marché cadre du 

DTIC (M024) afin de pouvoir bénéficier de son expertise et de son offre de services (marchés 

publics et suivi du prestataire, exploitation, gestion des utilisateurs, infrastructure, 1° ligne de 

support, ΧύΦ Le cahier des exigences a été validé le 18/11/2016 par le Comité de pilotage.  

Le cahier spécial des charges a été publié fin janvier 2017 et les offres ont été déposées le 

10/03/2017 ; les analyses des offres ont été effectuées et le marché a été attribué à la société 

!ǘƻǎΦ [Ŝ YƛŎƪ hŦŦ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ƭŜ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘƻǳǎ ƭes acteurs techniques 

impactés. 
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V Analyse et Développements 

 

Les analyses et les développements vont se faire en étroite collaboration avec les opérateurs.  A la fin 

de ces deux phases, les processus suivants pourront intégralement être gérés par les différents 

acteurs Υ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ 5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ 

retrait et suspensioƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ  

hǳǘǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ƭŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀŎƪ ƻŦŦƛŎŜ ƻǳ ƴŜ 

ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭŜǳǊΣ ŘΩŜƴŎƻŘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ 

écrans spécifiques (entreprises, apprenants, contrats, tuteurs, etc.)Φ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛŦ 

permettra de simplifier les encodages en bénéficiant de liens avec les sources authentiques. Il sera 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƳǇǊƛƳŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀnce.   

/Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ.  

V Les formulaires 

Pour permettre à la Plateforme de gérer les différents processus, 4 nouveaux formulaires vont être 

mis en production en parallèle des développements.  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ о ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 

dΩƛƴŎƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ. Ils seront développés par eWBS et accessibles à partir de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǿŀƭƭƻƴΦ  Ils seront opérationnels en même temps que la Plateforme.  

10.4. Application temporaire 

En attendant la création de la plateforme, il a été décidé de mettre en place une application temporaire 

pour répondre aux besoins immédiats des différents usagers. 

Celle-ci permet ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛǘŀƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀŎŎƻǊŘés par la 

Région Wallonne.  
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Pour cela il a fallu construire une base de données qui sera utilisée dans la plateforme unique et 

ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ, permettant ainsi la fourniture de données à usage statistique à court, 

moyen et long terme. 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩŜƴŎƻŘŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘŜȊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

opérateurs de formation, de déterminer les besoins au niveau des données et de débuter 

ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴŎƻŘŀƎŜǎΦ  

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ ŎƘŜȊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

ǿŀƭƭƻƴǎ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛǘŀƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ tƻǳǊ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ 

ŎƻƴǘŀŎǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǇǳƛǎǎŜ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ. 

10.5. Phases suivantes 

Les éléments suivants devront encore être développés afin que le périmètre initial soit couvert :  

Á tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et de places de stage 

Á Outil statistique / indicateurs 

Pour ces deux modules, des analyses détaillées doivent être réalisées en 2018 afin que ces outils 

répondent précisément aux besoins des différents acteurs.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м Ŝǘ нΣ Řǳ ǎƛǘŜ ǿŜōΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

des différents acteurs impactés par les développements, le suivi des travaux techniques pour la 

réalisation des échanges de flux entre les BO opérateurs et la Plateforme demanderont, ces prochains 

ƳƻƛǎΣ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

10.6. Site Web 

Parallèlement à ŎŜƭŀΣ ƭΩhCC! ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ²Ŝō ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ 

²9. Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όDǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ. 

Un cahier spécial des charges est en cours de rédaction comprenant un outil cartographique 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ.  [Ωƻǳǘƛƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ 

ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳŞǘƛŜǊ ƻǳ ƎǊŀǇǇŜ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ǇŀǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ 

opérateur/dispositif. Ce projet sera gérŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩhCC!Σ ƭΩŞǉǳƛǇŜ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŜ 

DTIC.  

10.7. Maintenance et élargissement du périmètre 

Á La gestion des flux de données entre les back office des opérateurs et la Plateforme 

ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ Ŏes flux soient opérationnels 

ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ. 

Á LΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎΣ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

aux besoins des usagers (entreprises et apprenants) mais également de permettre une 

vision globale du paysage de la formation en alternance.  

Á Enfin, pour Bruxelles il est ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ. 
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10.8. Budget 

Etat budgétaire au niveau de : engagement/liquidation /consommation 

 
11. Structuration et animation du réseau des coaches/représentants sectoriels 

11.1. Constitution  

Janvier 2017 : 10 secteurs entrées dans la dynamique, 17 coaches 

Décembre 2017 : 12 secteurs Υ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩ!t9C-FEBI, Non marchand et du CRF (Conseil 

régional de la formation), 22 coaches désignés 

wŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩautres secteurs intéressés :  

Constructiv Υ п ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 

Non Marchand : 21 juin : rencontre du nouveau coach 

Immobilier : 29 août : rencontre sur les ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀǘ 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 

CRF : Rencontre Direction Conseil Régional de la Formation et de la nouvelle coache 

11.2. Animation du Réseau 

V Réunion du GT des coaches /représentants : 4 réunions préalables aux 

réunions plénières : les 18/04, 08/06, 12/09 et 05/12. 

01-12-17

Année AB AB transféré FP Marché Engagement Liquidation Consommé UtilisationProjet(s) concerné(s) Activités

2015 12.02 P.A FP 2015-14 Marché E-W 

2012/34/S.22

70.000,00ϵ          70.000,00ϵ              70.000,00ϵ         100%Tous Analyses préalables

2016 12.05 P.A. FP 2016-24 Marché E-W 

2012/34/S.22

120.000,00ϵ       -ϵ                          120.000,00ϵ      100%Pr2, Pr9 

+ Application temporaire

Application temporaire, analyses 

formulaires, incitants

FP 2016-01 Marché E-W 

2014/08/BCED.118

80.000,00ϵ          -ϵ                          80.000,00ϵ         100%Pr1, Pr3, Pr4, Pr6, Pr9 Ecriture CSC et analyses

2017 12.05 74.05 P.A Marché M24 DTIC 

OFFA Partie 1

210.000,00ϵ       210.000,00ϵ            -ϵ                     0% Pr1, Pr3, Pr4, Pr6, Pr9 Développement plateforme phase 1 et 2

2017 12.05 P.A. A créer Marché E-W 

2014/08/BCED.118

55.000,00ϵ          55.000,00ϵ              -ϵ                     0% Pr4 

+ Gestion globale de la sécurité 

des données à l'OFFA

Engagement conseiller en sécurité

2017 12.05 P.A. A créer Marché E-W 

2012/34/S.22

25.000,00ϵ          25.000,00ϵ              -ϵ                     0% Pr1, Pr3, Pr4, Pr6, Pr9 Renfort consultant analyste

12.05 74.05 P.A En cours de rédaction 

DTIC

150.000,00ϵ       110.000,00ϵ            -ϵ                     0% Pr7 Site Web (environ 100.00), Support 

petite maintenance, etc. 

2018 A créer Module de gestion des places de stage 

(Offre et Demande)

A créer gestion des donnés statistiques

A créer maintenance de ces outils

En cours de 

rédaction 

DTIC

Outil cartographique hors PM4.0

2019

710.000,00ϵ       470.000,00ϵ           

Budget PM OFFA

Les développements des formulaires et la réalisation des parcours usagers ont été pris en charge par le budget eWBS. Les analyses, elles, ont été réalisées dans le cadre des FP2015-14, 2016-01 et 2016-24
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Retour sur les pratiques de terrains, mise en lumière des nombreuses questions 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
coaches/représentants sectoriels en entreprises.  

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ 
quant au secteur à contacter par les opérateurs en fonction des formations 

V Réunions plénières : 5 réunions ont eu lieu, 2 à Bruxelles et 3 en Wallonie.   

Les travaux de ce réseau ont porté sur les thèmes suivants : 

Jeudi 11/01/2017 à Anderlecht 

Présentation du secteur « Industrie alimentaire » par Mme V. Dhert 
Adaptation du Document D2a  
Liste des coaches/représentants sectoriels actualisée 
Compétences respectives des coaches/représentants et référents : processus 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
Liste des dispositifs de formation en entreprise. 
 
Mardi 25 avril 2017 à Jambes 

Présentation du secteur FSG HORECA par Monsieur Pierre Poriau  
Situation des agréments  
±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŀŎƘŜǎκǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Ŝǘ des 
référents 
Présentation du Centre de Validation des Compétences par Mme Missonne, Chargée 
de communication 
Liste des référents CEFA 
Liste des formations en entreprise correspondant à chaque secteur 
Proposition de formations inter opérateurs pour les référents. 
 

Mardi 13 juin 2017 à Villers le Bouillet 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ en alternance Řŀƴǎ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ en Sud 
Luxembourg par Monsieur Henry Demortier (IDELUX) 
5ŞōǊƛŜŦƛƴƎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜǎ 
référents. 
Présentation du secteur IFPM ouvriers par Madame Dominique Minne et 
Monsieur Julien Grosjean 
Débriefing du 1er salon Alt§Job à Tournai fin avril et perspectives par 
Monsieur Eric Bossart 

 

Mardi 19 septembre à Bruxelles 

Présentation du secteur EDUCAM par Monsieur Alexis Roelandts 
Conventions « coaches sectoriels » signées  
Présentation de la stratégie bruxelloise de développement de la formation en 
alternance par Madame Dorothée Scheveneels. 
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Présentation du projet « Prospecteurs » par Madame Stéphanie Leclercq responsable 
du projet pour Actiris. 
« Actualités » 
ŀΦ !ǊǊşǘŞǎ ŘŜ Ƴŀƛ нлмт ŘŜǎ о ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩ!ƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀǾŜƴŀƴǘǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳƻŘŝƭe utilisé. 
b. Les incitants financiers Υ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ 
ŎΦ LƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCC! Ŝǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
tuteurs en entreprise. 
ŘΦ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ŀǊǊşǘé royal du 10 juillet 2017.  
Discussion sur la formation des tuteurs et la validation des compétences. 

 

Mardi 12 décembre à Libramont 

Présentation du secteur Woodwize. 
CƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCC! par Michel Urbain 
Workshop Plateforme Alternance- questions réponses par Odile Laureys 
Présentation du centre de compétence Wallonie bois 
 

12.  Formation des coaches/représentants sectoriels 

Des modules de formation ont été présentés au Groupe de travail des coaches/représentants 
sectoriels ayant pour thèmes : 

Á EƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛƻƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ł ǎŀǾƻƛǊ : la durée, la période 
ŘΩŜǎǎŀƛΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŀ ǊŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘΣ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  

Á Vademecum OFFA ainsi que la manièǊŜ ŘΩȅ ǘǊƻǳǾŜǊ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ǿƛŀ 
ƭŀ C!v ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhCC!Φ  

Á Incitants financiers wallons et bruxellois 
Á AƛŘŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǇrès la formation en alternance. 

Deux journées complètes de formation ont eu lieu. 

13.  {ŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘination des référents 

5Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ont été co-ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩhCC! à destination des 
opérateurs et plus particulièrement des référents concernant la présentation des secteurs, les 
rôles de chacun dans la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
communication et ŘΩǳƴŜ collaboration.  

Ces séances ont été organisées en partenariat avec les différents secteurs : 
Á ²hh5²L½9 Ŝǘ 95¦/!a ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLC!ta9  
Á Les Secteurs verts, ALIMENTO, HORECA, VOLTA tous opérateurs confondus.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƻǳ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ ont eu lieu : IFPM, EDUCAM (tous 
opérateurs confondus). 
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14. Formation de tuteurs et collaboration avec le CVDC 

[ΩhCC! ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł н ǊŞǳƴƛƻƴǎ avec le Consortium de validation des compétences et Alimento 
visant à aider les entreprises à booster leurs compétences pédagogiques en interne et 
notamment à partir de la fonction de tuteur ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǊ Ŝǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜrs des fonctions 
RH. 

15. Secrétariat des Commissions CAI 

3 commissions Contrat Apprentissage Industriel ont identifié leurs différents représentants : 

Á CP 111 : constructions métallique, mécanique et électrique (IFPM)  
Á CP 112 et 149.02, 149.04 :  entreprises de garage, carrosserie et commerce du 

métal (EDUCAM). 
Á CP 149.01 : électriciens : installation et distribution (VOLTA ς FORMELEC) 

{ŜǳƭŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ммм ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ Ł ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǇƻǳǊ 
ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ contrats. Les deux autres commissions ne se sont 
Ǉŀǎ ǊŞǳƴƛŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜΦ  

[ΩhCC! ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

16. Relations partenariales 

Á Prospection à Bruxelles : participation aux travaux du Groupe opérationnel du 
Plan de formation 2020 et collaboration avec Actiris  

Á Rencontre de partenaires :  IBEFE, ACTIRIS, Bruxelles Formation, FOREM, 
SYNTRA Vlaanderen 

Á IAWM : La Direction ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŀ reçu ƭΩhCC! pour faire connaissance et 
examiner comment les opérateurs francophones et germanophones 
pourraient collaborer dans le nouveau contexte institutionnel. 

Á Rencontres avec IDELUX, CHOQ, APEFE, SIEP, CTA de Leuze en Hainaut et de 
Morlanwelz, Skills Belgium, Fondation pour l 'enseignementΣ Χ 

Á !ŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩ9ŎƻƭŜ 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ 

Partenariats socio-économiques : 

V Groupe DRAGONE à La Louvière 

En Wallonie/Bruxelles, il est désormais possible de suivre les formations de créateur 

de costumes ou designer textile, et cela, notamment, en alternance. 

wŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ aŀŘŀƳŜ /ƭŀǳŘƛƴŜ /ƻǊƴŜǘΣ ǇǊŞŦŝǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƘŞƴŞŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ŘŜ 

Morlanwelz qui porte un projet de formation en alternance qui répondrait au besoin 

de la Compagnie de Franco Dragone de disposer de compétences pointues dans les 

costumes de spectacle. 
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[ŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŎǊŞŜΣ ǇǊƻŘǳƛǘΣ Ŝǘ ƎŝǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 

spéciaux dans le monde entier. Pour chacun de ses métiers, Dragone est sans cesse à 

la recherche de talents, en particulier pour le département Costumes, véritable atelier 

de Haute couture installé dans les locaux de la Compagnie au 23 rue de Bellevue, là où 

ǎΩŀŦŦŀƛǊŜƴǘ ŘŜǎƛƎƴŜǊǎΣ ǎǘȅƭƛǎǘŜǎΣ ŎƻǳǇŜǳǎŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊƛǎǘŜǎΣ ŎƘŀǳǎǎŜǳǊǎΣ ǎŞǊƛƎǊŀǇƘŜǎΣ 

modistes et couturières, qui imaginent et réalisent des costumes dans des matières à 

ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

aŀƛǎ 5ǊŀƎƻƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŀǾƻƛǊ-faire 

ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƴǘ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ł ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 

ǊŀǇƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Řǳ ǎŀǾƻƛǊΣ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩŀǾŜƴƛǊΦ 

C'est volontiers que Dragone s'ouvrira dans les mois à venir à un partenariat plus 

construit avec l'IFAPME et les CEFA, en accueillant des stagiaires, en particulier dans 

les métiers du costume et en réfléchissant avec ces organismes à la création de profils 

de formation et de profils métiers adaptés à l'univers particulier du spectacle". 

V Groupe Mestdagh :  

Les contacts ont été axés sur le projet de convention de collaboration entre le Groupe 
et les CEFA qui mettent des apprenants dans ses magasins. 

V IBEFE WAPI/ CHOQ : 

Deǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘŜ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ǇƛŎŀǊŘŜ ƻƴǘ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞ ƭΩhCC! pour examiner comment la 
formation en alternance pourrait répondre aux besoins de compétences de leurs 
entreprises dans les métiers Ŝƴ ǇŞƴǳǊƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻ-
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ Χ Ces employeurs accueillent des 
ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǇǊşǘǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ ǿŀƭƭƻƴǎ ǎƛ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 
ǎΩŀŘŀǇǘŜ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ  

 /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ŘŞǇƭƻȅŞ Ŝƴ нлму ŀǾŜŎ ƭΩL.9C9 Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ LC!ta9 Ŝǘ     
CEFA de Wallonie picarde qui le souhaitent. 

V IDELUX : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ du Sud Luxembourg, IDELUX 
souhaite développer la formation en alternance dans les métiers en pénurie relatifs à 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƻ-ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ Χ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩhCC! 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
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17. Communication et promotion de la formation en alternance 

Á Newsletter : CréatiƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!{.[ Vertige de la structure 
ŘΩǳƴŜ ƴŜǿǎƭŜǘǘŜǊΣ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜ ŀǳ ǎƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩhCC!Φ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ 
deux numéros de la newsletter et diffusion auprès de 500 destinataires. 

Á Mises Ł ƧƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhCC! : adaptation régulière des contenus du site 
Internet en fonction des différentes évolutions des dossiers (ajout, retrait et 
modification des contenus existants). Création de deux pages cachées 
« agrément » et « application temporaire ».  Co-réalisation du cahier des 
exigences du nouveau site prévu en 2018. 

Á Mises à jour de la FAQ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhCC!.  Sur 516 questions posées, 
le plus souvent par les opérateurs, une quarantaine sont postées en raison de 
leur fréquence et/ou de leur importance.  Chaque question posée reçoit une 
réponse. 

Á Insertions publicitaires : 
- LƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǾŞ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ DǳƛŘŜ ŘŜǎ 

jeunes à Bruxelles (diffusion à 6500 exemplaires) ; 
- LƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǾŞ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Guide social (format papier). 
- Insertion dans le Magazine « LΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ η à destination des 

indépendants et TPE  
- Insertion dans le Catalogue papier du SIEP (en vue de la participation de 

ƭΩhCC! ŀǳ ǎŀƭƻƴ {L9t Řǳ нп Ŝǘ нр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмт 
Á Articles de presse, contenu rédactionnel en partenariat (par exemple texte 

pour la NŜǿǎƭŜǘǘŜǊ ŘŜ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ). 
Á Organisation et animation ŘŜ н ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ les 17/11/2017 et 

29/11/2017 avec les opérateurs et partenaires à Beez : 250 personnes ont 
participé à ces échanges. 

Á Acquisition de matériel promotionnel : 5 roll-ǳǇΩǎ, 2.000 stylos-billes, 2.000 
blocs notes, fardes cartonnées, bouteilles frappées du logo OFFA. 

Á Création et diffusion de deux folders (2.000 exemplaires/folder) à destination 
des entreprises et des jeunes  

Á GT Communication/Promotion/Prospection :  La première séance de ce 
ƎǊƻǳǇŜ Ŧǳǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ 
inventaire des différents outils de communication dont ils disposent. Les 
partenaires ont convenu de construire ensemble une stratégie de 
communication concertée et cohérente. Iƭ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƎƛ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ.  

Á Participation au Salon « Alt&Job » à Tournai les 21 et 22 avril 2017.  Assistance 
aux organisateurs et animatƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǘŀƴŘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩhCC! 
dans la partie « salons informatifs » : information aux entreprises, aux jeunes 
et aux parents όƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 
visiteurs sur les 2 jours). 

Á Intervention à la soirée Pecha Kucha dédiée Ł ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ł ¢ƻǳǊƴŀƛ ƭŜ нм ŀǾǊƛƭ 
όŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрл ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎύΦ 

Á Participation à deux journées ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ Salon SIEP de Bruxelles, les 24 
et 25 novembre 2017. 
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18. Projets et programmes européens 

18.1. CEDEFOP 

(European Center for the Development of Vocational Training) ς Flash thematic review 
on apprenticeship in Belgium ς French speaking community. 

[ΩhCC!Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΣ ŀ ŞǘŞ 
sollicité pour participer à ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
alternance en Belgique francophone. 

[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭŜ /959ChtΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ 
ǾŀǎǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŞƧŁ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ όaŀƭǘŜΣ DǊŝŎŜΣ LǘŀƭƛŜΣ ΦΦΦύ ƻǳ Ł ƳŜƴŜr 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
en alternance au sein des Etats membres et pourra contribuer à établir une définition 
ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
objectifs. 

[ΩhCC! ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΦ 

18.2. InnoVET 2017 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ aŀƛǎƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ, organismes implantés dans les zones rurales en France et dans les 
territoƛǊŜǎ ŘΩhǳǘǊŜƳŜǊΦ [ŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ 
les jeunes qui leur sont confiés.   

Les Maisons familiales rurales ont développé, dans le cadre de conventions avec les 
Conseils régionaux, des formations par apprentissage pƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŞǘƛŜǊǎ ǊǳǊŀǳȄΣ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ {ŀƴǘŞΣ WŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ {ǇƻǊǘǎύΦ [Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ 
dans ce cadre sont apprentis. Ils ont un contrat de travail avec une entreprise. 

Alors que la mondialisation économique continue à mettre en tension les équilibres 
économiques et sociaux des territoires, de nombreux acteurs locaux recherchent les 
outils et les moyens innovants pour améliorer la relation entre offre de formations et 
demandes de compétences. 

Le projet consiste à rechercher les outils et méthodes qui permettent lΩŞcoute active 
des territoires et conduisent au développement de compétences les plus stratégiques. 

Par ce partenariat stratégique, lΩintention est de partager, confronter des 
organisations et des pratiques de coopération territoriale sur les questions de 
développement-formation, dans différents pays dΩEurope. 

Ce projet doit être mené de manière transnationale, pour prendre dΩabord en compte 
une diversité de réalités territoriales en Europe et en même temps capitaliser sur des 
expériences innovantes sΩinscrivant dans des contextes et des configurations 
différentes tout en visant le même objectif. 
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V Partenaires 
Á Union Nationale des Maisons Familiales Rurales dΩEducation et 

dΩOrientation 
Á Associacija VIVA SOL, collectif de producteurs engagés sur la formation 

des jeunes du monde rural en Lituanie 
Á Fédération des Maisons familiales rurales de la Réunion 
Á Asociatia grupul de actiune locala napoca porolissum, Groupe dΩAction 

Locale LEADER en Roumanie 
Á BSC, Business Support Centre, Kranj, agence de développement régional 

en Slovénie 
Á Ifocap, institut de formation des cadres paysans 
Á Verkmenntaskólinn á Akureyri, Lycée général et professionnel, Nord de 

lΩIslande 
Á Sol et Civilisation 
Á Office Francophone de la Formation en Alternance, Belgique 

 
V Rencontres 2017 : 

Á Séminaire de lancement à Bruxelles du 9 au 11 octobre 
Á Etude de cas et méthodologie, Figeac (France), du 6 au 10 novembre 
 

V tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCC! 
Si les portes ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ƭΩhCC! ǎŜ ŎŜƴǘǊŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ à travers les questions : 
« Comment les opérateurs de formation en alternance sont-ils associés aux travaux de 
détection des besoins de compétences des territoires et comment ils coopèrent avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ pour mieux 
répondre aux demandes de compétences exprimées ou aux besoins identifiés par ces 
territoires ? » 
 

Á 5ŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŜƴǎΣ ƴƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
territoires et de leurs meilleures pratiques que nous relaierons auprès de 
nos partenaires locaux. 

Á Sur un plan pratique, nous devons identifier des situations concrètes 
illustrant les problématiques-clés et pensons travailler sur les projets 
suivants : 
V En Wallonie picarde, des employeurs particulièrement dynamiques 

Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ, électro-
mécanique, Χ 

V A La Louvière, nous avons été interpellés par la porte-parole de 
Franco Dragone en Belgique Υ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭΩhCC! Ŝǘ ƭŜǎ 
opérateurs de formation en alternance au montage de formations 
en « couture et artisanat du spectacle » à partir des ateliers 
louviérois du Groupe Dragone. 

V Dans le Sud Luxembourg, une stratégie de redéploiement industriel 
passe notamment par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
alternance pour les métiers « électro-techniques ». 
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19. GT Plan de formation 

Deux groupes de travail ont été coƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ 
ǇŜƴŎƘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜύ Τ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǎΩŜǎǘ 
penché sur les métiers de la carrosserie (Démonteur/monteur ς Préparateur ς Peintre et 
Tôlier).  

La ligne directrice de chaque groupe a été de rassembler les experts COREF et les experts 
/htwhChw ǇƻǳǊ ǇƻƴŘŞǊŜǊ ƭŜǎ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƭŞǎ ό!/ύ Ŝǘ ƭŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎ ŘΩ!ǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ό¦!!ύ, 
la pondération des UAA étant réalisée en fonction de la pondération des AC pour les métiers 
ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛŜƴΦ  

[ΩhCC! ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {Cav ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¦!! Ŝǘ ŘŜǎ !/Φ  [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
sera de généraliser une méthode de pondération des AC et des UAA 

20. GT Bilan de compétences 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ-cŀŘǊŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нллуΣ ƭΩhCC! ŀǾŀƛǘ ǊŜœǳΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ 
missions, de ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ .ƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ Ł ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ƳşƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǊ ŀǳ 
niveau A. 

¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝǘ ŀ ŘŞōǳǘŞ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭŜ п ƻŎǘƻōǊŜ нлмтΦ !ǇǊŝǎ ǳƴ 
premier échange, un retour ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ une présentation des pratiques existantes, les 
participants sont arrivés à une conception partagée du contenu attendu du Bilan de 
compétence : lŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎΩƛƭ ŀ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘŜ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ identifiant, notamment, les compétences que 
le jeune maîtrise ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
visée, sa motivation. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ Řéfini. Ce guide 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ devrait être disponible en vue de la rentrée 2018/19. 

21. D¢ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎκtŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ y compris le GT Rome V3 

Deux périodes sont couvertes par les statistiques. 

La première analyse couvre la période allant de 2012 ς 2013 à 2016- 2017. Les données sont 
fournies par les trois opérateurs de formation en alternance. Elle est basée sur une analyse 
ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ нлмо ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм ς 2012 dans le cadre du COPILA. 
Pour cette période de 2012 ς нлмтΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘifié en fonction 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ Ŝǘ Řǳ ƎŜƴǊŜΦ [Ŝ 
ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Řes données. En date du 20 février nous 
attendons des informations concernant les indicateurs. 
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La seconde analyse couvre la période à partir de septembre 2016, date à partir de laquelle 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎtion des primes au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩhCC!Φ tƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘŜ 
gestion quotidienne (entreprises, opérateurs, agréments, contrats et apprenants) et les 
ŦƛŎƘƛŜǊǎ ǇǊƛƳŜǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƛƳǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛon temporaire pour couvrir les données des 
deux opérateurs CEFA et IFAPME. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞōŀǳŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭŜ 
groupe de travail se réunira à nouveau en vue de travailler et valider une première 
présentation des données quantitatives. 

Le GT ROME ±о ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ƳŞǘƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ /ŜǘǘŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ 
des entreprises à différents métiers selon les différents opérateurs.   

22. Participation aux travaux du SFMQ 

[ΩhCC! ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ« invité » aux travaux du SFMQ et plus particulièrement aux 
travaux de la CHAEF ς Chambre Enseignement-Formation. Huit réunions ont été 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ  

LE SFMQ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ 
méthodologie générale de production des profils métiers et des profils de formation dans une 
optique de simplification des procédures. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ : modifications 
Article 1er : Durée : 

Le contrat peut être prolongé de commun accord, et de manière concertée avec 
ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

!ǊǘƛŎƭŜ о Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇrise 

- мрϲ Υ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci se produit sur le chemin conduisant à 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ {ƛ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƘŜȊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜr en 
ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭǳƛ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ  

- ноϲ Υ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞǎƛƎƴŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǳƴ 
tuteur suppléant en remplacement du tuteur effectif. 

Article 4 : Obligations de ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 

- тϲ Υ [ΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ŀǾŜǊǘƛǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
toute absence et leur communique les informations et attestations permettant de les 
justifier dans les deux jours ouvrables, sauf dispositions contraires prévues dans le 
règlement de travail. 

!ǊǘƛŎƭŜ р Υ IƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŎƘŜȊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

- DǊƛƭƭŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƘŜǳǊŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞΦ  

- Les heures supplémentaires doivent être rétribuées et/ou récupérées sur les heures 
de prestations en entreprise selon les dispositions de la loi sur le travail du 16 mars 
1971.  

- Sauf exceptions spécifiques prévues par la loi et/ou les conventions collectives de 
travail ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ 
travailler le dimanche, les jours fériés légaux ou leurs jours de remplacement lorsque 
ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƛƴŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

- Le ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƴǳƛǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Υ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ му ŀƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ 
entre 20 heures et 6 heures. Par dérogations prévues dans la loi et/ou les conventions 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс ŀƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ǇǊŜǎǘŜǊ ŀǳ-delà 
ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΦ  vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŜƴǘǊŜ Ƴƛƴǳƛǘ Ŝǘ 
4 heures.  

!ǊǘƛŎƭŜ с Υ wŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ 



 

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмт ŘŜ ƭΩhCC!  Page 34 sur 96 

- /ŜǘǘŜ ǊŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
pratique en entreprise, eǘ ŎƻǳǾǊŜ ǘŀƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ŎƘŜȊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 
ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ hǳǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜΣ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
avantages prévus explicitement dans les Conventions collectives de travail ou dans un 
!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

- LŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Řǳ waaaD 
ƛƴŘŜȄŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ōŀǎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎΦ  

Article 7 : Vacances annuelles 

- [ΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ 
consécutives entre le 1er mai et le 31 octobre, quel que soit le type de vacances et 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǎ ƭǳƛ ŀŎŎƻǊŘŜǊΦ 

- Il a le droit de prendre, dès la première année, deux types de vacances annuelles :  

Les vacances annuelles pro méritées, octroyées sur base des dispositions légales en la matière.  

4 semaines de vacances scolaires, non rétribuées, fixées entre le 1er janvier et le 31 décembre 
Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŀǘŜ ŘŜǎ 
vacances scolaireǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǊǊşǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ 
ƭŜ ом ŀǾǊƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

!ǊǘƛŎƭŜ у Υ {ǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 

Le contrat est suspendu :  

1 : Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘΣ de congé de maternité et 
ǊŜǇƻǎ ŘΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƘƾƳŀƎŜǎ κ 
congés de circonstance, de congés pour raisons impérieuses et de congé prophylactique. Dans 
ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ǇŀȅŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀnt se limite aux 7 premiers jours ouvrables, 
ƘƻǊƳƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

2 : en cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŦƛȄŞŜ Ŝƴ 
accord avec le référent, pour permettre au contrevenant de se conformer aux dispositions du 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ [ŀ ǊŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł şǘǊŜ ŘǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ 
Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ǳƴ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

3 : pendant les vacances scolaires non payées. 

Article 9 : Fin du contrat 

- !ƭƛƴŞŀ мŜǊΣ оϲΣ нύ Υ {ƛ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇǊŜƴŘ Ŧƛƴ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ 
des parties, notifiée par écrit, moyennent un préavis de 14 jours ou moyennant le paiement 
ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊŞŀǾƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
presté.    
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- Alinéa 2 : En cas de non-respect des obligations découlant du Plan de formation par 
ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ  

Le référent organise une conciliation avec les parties contractantes  

A ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳƻƛǎΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŞƴƻƴŎŜ ƭŀ ƴƻƴ-
ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩƘǳƛǎǎƛŜǊΦ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ 
ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘreprise par fax ou par courriel.  

CŜǘǘŜ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ƳŜǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŧƛƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ {Ωƛƭ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

Article 10 : 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ portant sur le Vade-Mecum relatif au Contrat 
ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ aƛƴƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ aŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƭƭŝƎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ ŀƭƛƴŞŀ нΣ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п Ƴŀƛ нлмт ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Řǳ 
16 juillet 2015 précité faiǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ ¢ƻǳǘŜ 
ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ±!59-MECUM portant 
ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ 
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